
 

 

Coopération GGV et LPA CGR: 

Plus fort ensemble 

 

Nous élargissons notre champ d’action grâce à une alliance avec le cabinet d’avocats parisien LPA-

CGR. A partir de Janvier 2019, nous prendrons une nouvelle dimension sur le marché international 

des cabinets d’affaires sous le nom de LPA-GGV. 
 
LPA-GGV comptera plus de 230 avocats, commissaires aux comptes, conseillers fiscaux et notaires 

répartis dans 14 bureaux à travers le monde, notamment à Paris, Bruxelles, Dubaï, Hong Kong, 

Shanghai, Tokyo, Singapour et Alger. 
 
L’objectif du rapprochement est de renforcer le positionnement franco-allemand des deux cabinets. 

Aussi bien LPA que GGV sont convaincus de l’importance des relations économiques entre 

l’Allemagne et la France et souhaitent devenir par leur fusion un cabinet d’avocats de référence dans 

ce secteur. 
 
LPA et GGV se distinguent par leur expertise particulière dans les transactions commerciales franco-

allemandes, la structuration fiscale transnationale, les investissements des fonds et les opérations 

de fusions-acquisitions, qui repose sur vingt ans d’expérience interculturelle de leurs partenaires. 
 
Par le biais de la fusion avec GGV, LPA a pu élargir son German Desk et être rejoint par deux 

associés ayant plus de 20 ans d’expérience dans les affaires franco-allemandes. Le German Desk 

à Paris compte aujourd’hui 10 avocats. 
 
LPA est un cabinet d’avocats de premier plan en France, situé aux avant-postes de tous les 

classements. Les racines de LPA remontent à 1983 et à la fusion de deux cabinets d’avocats 

français en Lefèvre, Pelletier & Associés (LPA). Au cours des années suivantes, LPA s’est 

développée de façon remarquable à l’international, en Extrême-Orient notamment. En 2016, LPA a 

fusionné avec CGR legal, un cabinet d’avocats qui, de son côté, avait déjà connu douze ans de 

succès. 
 
LPA est représenté depuis six ans en Allemagne par son bureau à Munich. Il a acquis une forte 

notoriété sur le marché en particulier dans le domaine des transactions immobilières et des énergies 

renouvelables. 
 
L’alliance élargit désormais considérablement le champ d’action des deux partenaires et crée un 

centre de compétences unique en droit des affaires et en fiscalité, dont la zone d’influence s’étend 

sur la moitié de la planète. 
 
GGV Grützmacher Gravert Viegener est une société d’avocats, Rechtsanwälte, commissaires aux 

comptes, conseillers fiscaux et notaires fondée en 1974. Nous sommes spécialisés dans le conseil 

en matière de transactions commerciales franco-allemandes, de structuration fiscale nationale et 

internationale, de droit immobilier et de droit des sociétés, ainsi que de fusions et acquisitions 

internationales. 


